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J1ai l'honneur de vous faire parvenir, sous ce pli, une note contenant les

observations du Gouvernement belBe concernant la declaration que le Gouvernement

de l'Union sovietique a faite, en data ~u 31 jUillet 1960, sur le Congo, et qUi

a ete reproduite dans le document s/4416.
Je vous serai.s reconllaissan't de vouloir bien faire distribuer ce texte comme

document du Conseil de securite.

Je vous prie d'agreer, l'lonsieur le President, l'expression de ma plus haute

consideration.

SiGne : \-1. LORIDAN

Representant permanent de la Belgique
aupres de l'Organisation des Nations Unies
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OBSBRV.{TIONS DU GOUV.c;RN".t~MSNT BELGE 8UR LA DECLARATION
tu GOUVERNEIv1ENT 8CVIETIQUE SUR LE CONGO, EN DATE tU

31 JUILLE 'I' 19Co

Da.ns la IlDeclaration du Gouvernement sovietique sur le Congo ll
, en date du

31 juillet 1960, (telle qu1elle figure dans le doc~~aent 8/4416 du 4 aout 1960),
il est affirme :

"Le Gouvernement sovietique a resolument condar~e llagression im~erialiste

contre la Re~ublique du Congo. Cette egression a egalement ete condamnee ~ar

le Conseil de securite, qui a e~:ige le retrait des troupes belges du territoire
congolais. A l'beure actuelle, llagression n'est toujours pas enrayee et les
troul=es des interventionnistes n'ont pas ete retirees. 1I

Le Gouverllement belge tient a protester contre cette affir~ation ~ui, pour

emplo~rer des termes diplomatiques, constitue une contre-verite. Le Conseil de

securite n I a jamais conrlamne aUC'ID Etat comme agresseur contre la Republique du

Con&o. Bien au contraire, il slest refuse a formuler une telle condemnation.

Au cours de la 873eme seance du 13 juillet, le dele;gue de 1 "Jnion sovietique

avait effectivement propose un amendement au projet de resolution tlmisien,

consistant a y ajouter ce qui suit :

lICondamne llagression perpetree par la Belgique contre la Republique du
Congo. lI

10rsque cet amendement fut mis au vote, 11 ne recueillit, en debors de la voix

sovietique, que celle de la Pologne. 8ept membres du Conseil de securite voterent

contre l'amendement tandis que deux s'abstinrent.

Il en ressort clairement que l'accusation formulee par l'Union sovietique

contre la Belgique n'a ras trouve d1echo au sein du Conseil de securite.

10rs des 878eme et 87geme seances, le delegue de l'Union sovietique presenta

un projet de resolution ou 11 etait question de lIl'agression de la Belgiquell
, mais

il ne fit pas soumettre celui-ci au vote, conscient sans doute de ce que ce texte

ne recueillerait pas plus d'adhesions que l'amendement qu'il avait presente le

13 juillet.

Lrappel adresse a la Belgique par les resolutions 8/4387 et 8/4405 du Conseil

de securite ne peut, de bonne foi, gtre interprete corr~e une condamnation pour

agression ainsi que tend a le faire la declaration du Gouvernement sovietique.
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Le Gouvernement belge a affirme de la mani~re la plussolennelle que 'l'intervention

de ses troupes nu Congo etait de caractere exceptionnel et transit9ire et ne

poursuivant qu'un seul but, la securite de ses ressortissants mise en grave per~l,

par suite de la carence de l'Etat congolais ~ assurer la protection des personnes.

Cette intervention, qQt ne poursuit aucun but politique, n'impli~ue aucune

immixtion dans les affaires interieures du Congo. La mission de sauvet~ge est

destinee ~ prendre fin la OU les troulJ.es de 1. 'Olm sont capab1es d'13.ssumer la

responsabilite de la securite des lJ.:ersonnes et da permettre ainsi le. rel,eve des

forces belges. Ce lien entre :e retrait des troupes be1ges et le retabllssement de

la securite des vies humaines resulte clairement des debats au sei~l du Conse:tl de

s~curite et notamment des d~c1.arations d'un des coauteurs du projet de reso-

lution s/4405, Sir C1aude CoZ'~a, l'honorable re::>resentant de Ceylan Clul d.cclarait

le 21 juillet :

"Il doit y avoir un lien entre le retrait des troupes b,::lgel;1 et les forces
des Nation.s U:lies. N01.13 d~:lOllS denc do:aner eu."C autorit.es des N~tio:ls Unies
•••• le ~~oit de decider dans ql1e11e mesure 1es forces des Nations Unies
sont suffisantes pour assur.er le,maintien de l/erdre.au Congo et la protection
du peup1e congolais et des ressortiosa.uts belges a. la suite du retrai'c des
troupes belges.'l' .

C'est sur la base de cette interpretation qu'est fondee l'action entreprise

par le Secretaire general en vertu de la.. ' resolution du 22 ju:l.llet.

Le Gouvernement belge ne ~eut que rejeter comme une pure calomnie la decla

ration du Gouvernement de 1. 'Union sovietiq1.1e selon laque11e les l1agresseurs" (11

resulte du contexte qu'il doit s'agir de la 'Belgique) organisent la famine et

ruinent la vie economique du pays.

Le Gou.verneme::lt belge n' entelld pas entrer ici dans une discussion sur les

causes et les responsabilites de la "ruine" de la vie econoLlique de la Republique

du Congo. Il se borne a constater qu'aucun observateur objectif ne peut rejeter

sur l'intervention de la Belgique la responsabilite de la situation chaotique dans

laque11e la Republique du Congo est plongee actuellement.

Le Gouvernement belge tient cependant a signaler au sujet des imputations

relatives a la famine qU'il aurait contribue a pr.ovoquer au Congo, qu'en depit des

circonstances penibles S1.~ 1esquelles le Ministre des affaires etrangeres de
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Belgique a ete oblige d'attirer l'attention du Conseil de securite (dans son

intervent~on du 20 juillet) il a proceda a l'envoi au peuple congolais de quantites

considerables de produits alimentaires.

Depuis la proclamation de l'independance du Congo, la B~lgique a envoye plus

de 6.400 tonnes de vivres vers ce lJays. L'Union soviet,ique fait etat de sa

contribution de la .000 tonnes de vivres divers,; si elJ.e avait apporte une part

proportionnelle a. celle de la Belgique, cOID1)te ten\.'. c":s populations :'cspectives

des deux pays, ce n'est pas 10.000 tonn~s, mais bien 141.200 tonnes qu'elle aurait

du envoyer.

Au surplus, le Gouvernement belge croit indiq.lJ.~ d'attirer l'attention des

membres du Conseil de securite sur la manH:re dOJr, l' opinion publig.ue scvietique

est tenue info=mee des t~avaux des Nations UniF , et en particulier de ce~~ du

Conseil d.e securit~ dans l'affaire du Congo. Dans sa livrai130n du 22 juillet,

la Pravd.{!., organe du Comite central du parti comrnuniste de l'TJnion sovi.etj.que,

rend compte, en page 5, des debats de la 817eme seance du Co~seil de scicurite.

Elle consacre, comme il convient, une place importante aux interventions du

delegue de la Republique du Congo et de celui de l'Union sovietique. Elle consacre

aussi quelques liglles a. l'illtervention des Etats-Unis, mais estime pouvoir lai.sser

ses lecteurs dans l'ignorance totale de l'impo~tante.declar~tion faite par le

delegue de la Belgique.

Le Gouvernement belge ne peut que deplorer que l'organe du parti t:.ommuniste

se'.letique n'ai t pas cru devoir informer l' opinion publique sovietique de la

position adoptee par le Gouvernement belge dans l'affaire du Congo.




